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TEXTE

Si la déci sion peut susciter une certaine surprise, les juges du fond ne
font, néan moins, qu’appli quer le prin cipe d’indi vi dua li sa tion de
la peine.

1

Consacré à l’article 132‐1 du Code pénal, le prin cipe
d’indi vi dua li sa tion de la peine suppose de prendre en consi dé ra tion la
situa tion maté rielle, fami liale et sociale de l’auteur. En l’espèce, les
juges du fond s’inscrivent dans cette logique en rele vant, pour
prononcer une peine de trois mois d’empri son ne ment assortie d’un
sursis simple, que le prévenu est séparé de corps avec son épouse et
le risque de réci dive appa raît, alors, faible. Dès lors, les juges en
déduisent que le risque de réité ra tion des violences à l’égard de la
victime n’est plus immé diat, de sorte qu’une réponse pénale modérée
leur semble suffisante.

2

Toute fois, un tel raison ne ment appa raît réduc teur dans l’appré cia tion
du risque de réci dive. En effet, la seule circons tance tenant à la
sépa ra tion du couple ne saurait suffire à exclure tout risque de
réité ra tion, l’auteur pouvant, notam ment, repro duire un schéma de
violence dans une rela tion ulté rieure. Plus encore, ce critère semble
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en déca lage avec la réalité des violences conju gales, la phase de
sépa ra tion étant fréquem ment iden ti fiée comme un moment de
tension. Celle‐ci peut, effec ti ve ment, alimenter chez l’auteur un
ressen ti ment à l’égard de la victime, voire un désir de représailles 1.
En outre, la violence peut prendre une forme autre que la violence
physique : il peut s’agir de harcè le ment, de menaces 2, voire
d’un meurtre 3. Ces hypo thèses sont d’autant plus probables que ni les
juges du tribunal correc tionnel, ni les juges d’appel n’ont prononcé
d’inter dic tion de contact avec la victime ou d’inter dic tion de paraître
chez la victime 4. Cela laisse, ainsi, subsister une possi bi lité concrète
de renou vel le ment des atteintes.

En outre, si pour fixer la peine les juges du fond doivent prendre en
compte la person na lité de l’auteur 5, la moti va tion de l’arrêt sur ce
point est peu satis fai sante, sinon absente. En effet, pour appré cier
cette person na lité, elle se borne à relever l’absence de condam na tion
anté rieure. Or, il ne ressort pas de l’arrêt que les juges aient pris en
consi dé ra tion les déné ga tions persis tantes de l’auteur, tant au stade
de la garde à vue qu’au cours des débats en première instance et en
appel. Une telle atti tude traduit, pour tant, une absence de prise de
conscience de la gravité des faits, de nature à fragi liser l’appré cia tion
d’un faible risque de réci dive. De plus, d’autres éléments du dossier
auraient dû retenir l’atten tion de la juri dic tion. Outre le nombre de
jours d’inca pa cité totale de travail causés à son épouse, cette dernière
atteste de faits de violence depuis deux ans et ses décla ra tions sont
corro bo rées par les décla ra tions d’un des enfants du couple, qui
atteste égale ment des violences subies par les autres membres de la
fratrie. Ces éléments auraient, donc, dû néces sai re ment inter peller
les juges, tant ils témoignent de la person na lité violente de l’auteur.

4

En outre, pour prononcer une telle peine, la cour a estimé « qu’il
convient de prononcer à l’encontre du prévenu une peine
d’aver tis se ment qui l’incite à réflé chir sur les consé quences du
compor te ment qu’il a adopté et qui empêche dans la mesure du
possible, toute réité ra tion des faits ». Autre ment dit, la juri dic tion
entend adapter la sanc tion à la situa tion d’un primo‐délin quant, en
privi lé giant une peine à la fois modérée mais dissua sive, repo sant sur
la menace d’une mise à exécu tion de la sanc tion en cas de réité ra tion.
Cette approche s’inscrit plei ne ment dans le prin cipe
d’indi vi dua li sa tion de la peine, en ce qu’elle prend en consi dé ra tion,
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au titre de la person na lité de l’auteur, l’absence de
condam na tion antérieure.

Néan moins, cette analyse peut être nuancée. Une peine
d’aver tis se ment trou ve rait du sens et empê che rait une réité ra tion
des faits, lorsque le prévenu recon naît les faits et mani feste une prise
de conscience de leur gravité. En effet, pour l’aver tis se ment pénal
proba toire, il est prévu par le légis la teur que le prévenu recon naisse
sa culpa bi lité pour en bénéficier 6. Dans ces condi tions, l’idée d’un
aver tis se ment ne peut se comprendre pour celui qui conteste les faits
qui lui sont repro chés. De la sorte, en phase de juge ment, pour
prononcer une peine d’aver tis se ment, les juges doivent
néces sai re ment s’inspirer de cette volonté du légis la teur de
subor donner l’aver tis se ment à la recon nais sance du prévenu de sa
culpa bi lité sur les faits. Or, en l’espèce, le mis en cause a toujours nié
les faits, bien que toutes les preuves du dossier établissent sa
culpa bi lité. En outre, l’exer cice d’une voie de recours tend à révéler
une absence d’adhé sion à la sanc tion prononcée, alors qu’elle lui est
très clémente. Tout cela présage d’un risque de réité ra tion des faits et
donc d’une effi ca cité limitée de cette peine d’aver tis se ment. Ainsi,
face à des violences commises au sein du couple ayant entraîné une
inca pa cité totale de travail de 45 jours, il aurait été légi time
d’envi sager le prononcé d’un quantum plus élevé ou un régime
d’exécu tion de la peine plus contrai gnant, afin qu’elle reflète
davan tage l’inten sité du dommage subi par la victime, mais surtout
pour qu’elle soit plus dissua sive et fasse craindre l’exécu tion effec tive
d’une peine d’emprisonnement.

6

Par ailleurs, au regard de la gravité des faits et la person na lité de
l’auteur, la peine complé men taire de stage de sensi bi li sa tion aux
violences au sein du couple 7 aurait plei ne ment trouvé sa place. Face
aux déné ga tions de l’auteur, elle aurait permis de favo riser une prise
de conscience de la gravité des faits, notam ment, en le confron tant
aux consé quences des violences subies par la partie civile à travers
les témoi gnages d’anciennes victimes de violences conjugales 8. Elle
aurait, égale ment, contribué à davan tage le respon sa bi liser en
l’amenant à inter roger ses propres comportements 9, favo ri sant ainsi
la préven tion de la réci dive. Toute fois, l’absence de prononcé d’une
telle mesure peut s’expli quer par la situa tion maté rielle de l’auteur.
Les stages de sensi bi li sa tion étant, en prin cipe, à la charge du
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condamné, les juges ont pu estimer, au regard de ses ressources
finan cières limi tées, qu’une telle peine complé men taire n’était pas
oppor tune. Cela illustre, alors, les tensions pouvant exister entre
préven tion de la réci dive et appré cia tion de la situa tion person nelle
du condamné dans la déter mi na tion de la peine.

Par ailleurs, il ressort de cet arrêt un autre ensei gne ment : en
déci dant de prononcer une peine d’empri son ne ment assortie d’un
sursis simple, les juges du fond n’ont fait qu’appli quer le prin cipe
de l’ultima ratio.

8

Selon ce prin cipe, une peine d’empri son ne ment ferme ne doit
inter venir qu’en dernier recours, lorsque les autres sanc tions
pronon cées qui ne consistent pas en un empri son ne ment ferme, se
sont révé lées inef fi caces. Cela suppose, alors, que le prévenu ait fait
l’objet de plusieurs condam na tions, et ait exécuté des peines
d’empri son ne ment assor ties d’un sursis, simple ou proba toire,
rendant inévi table le prononcé d’une peine
d’empri son ne ment ferme 10.

9

Cepen dant, si la déci sion d’opter pour le régime de sursis simple se
comprend, celle‐ci peut surprendre au regard du quantum de la
peine. En effet, l’article 132‐19 du Code pénal ne fait réfé rence qu’à
« toute peine d’empri son ne ment sans sursis », ce qui signifie que le
prin cipe ne concerne que les moda lités d’exécu tion de la peine.
Dès lors, ce prin cipe n’a pas voca tion à s’appli quer au quantum de la
peine prononcée. Il est donc libre au juge, dans la limite du maximum
prévu par loi, de prononcer une peine d’empri son ne ment d’une durée
plus signi fi ca tive. Ainsi, le respect du prin cipe d’ultima ratio n’impose
nulle ment de limiter le quantum de la peine à une durée
parti cu liè re ment modérée, mais impose seule ment d’éviter son
exécu tion ferme, si les circons tances le justi fient. En consé quence, si
l’absence de condam na tions anté rieures et la sépa ra tion de corps
sont des éléments à prendre en compte dans la déter mi na tion de la
peine, ils n’empê chaient pas la juri dic tion de retenir un quantum plus
impor tant. D’une part, la peine serait davan tage en adéqua tion avec la
gravité des faits, tout en conser vant le régime du sursis simple. Et
d’autre part, un quantum plus impor tant aurait renforcé le carac tère
dissuasif de la peine, en consti tuant une véri table peine
d’aver tis se ment crédible, de nature à faire peser sur l’auteur la
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NOTES

1  P. Romito, « Les violences conju gales post‐sépa ra tion et le devenir des
femmes et des enfants », Cairn info Sciences Humaines et Sociales, Revue
inter na tio nale de l’éduca tion familiale, n  29, 2011, pp. 87 à 105 : « Les
moti va tions à ces violences peuvent être regrou pées en trois caté go ries
suscep tibles de coexister et se super poser : repré sailles et vengeances […]. »

2  Voir sur application TI3RS.

3  Minis tère de l’Inté rieur, rapport « Étude natio nale sur les morts violentes
au sein du couple | 2024 », 2 octobre 2025, p. 5 : sur les 107 femmes tuées en
2024, 47 % avaient déjà subi des violences de la part de leur parte naire
ou ex‐partenaire.

4  C. pén., 131‐6 12°, 14° et al. dernier.

5  C. pén., 132‐1.

menace d’une mise à exécu tion effec tive de la sanc tion en cas de
réité ra tion des faits.

Enfin, si ce prin cipe d’ultima ratio justifie l’évic tion d’une peine ferme,
il n’impli quait pas pour autant le prononcé d’une sanc tion dépourvue
de tout enca dre ment. En effet, le sursis proba toire aurait permis de
conci lier le refus d’empri son ne ment ferme avec la parti cu lière gravité
des faits. De plus, avec ce régime, les juges du fond auraient pu
prononcer l’obli ga tion de s’abstenir d’entrer en rela tion avec
la victime 11, et l’inter dic tion de se rappro cher d’une victime de
violences commises au sein du couple contrôlée par un dispo sitif
élec tro nique mobile anti‐rapprochement 12. Ces mesures auraient
complété la sépa ra tion de corps, en plus de contri buer à réduire
davan tage le risque de réité ra tion des violences.

11

Ainsi, si la déter mi na tion de la peine suppose de prendre en compte
cumu la ti ve ment la person na lité de l’auteur et la gravité des faits, le
prononcé, en l’espèce, d’une peine de trois mois d’empri son ne ment
avec sursis simple pour des violences ayant entraîné une inca pa cité
totale de travail de 45 jours, révèle la prépon dé rance accordée aux
éléments tenant à la person na lité du prévenu, au détri ment de la
gravité des faits.

12

o

https://ti3rs.fr/violences-post-separation-comprendre-agir-se-proteger/
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6  C. pr. pén., 41‐1 1°: « Le procu reur de la Répu blique peut […] adresser à
l’auteur de l’infrac tion qui a reconnu sa culpa bi lité un aver tis se ment pénal
proba toire […]. »

7  C. pén., 131‐5‐1.

8  C. pén., R131‐35 5°: « Le contenu du stage de respon sa bi li sa tion pour la
préven tion et la lutte contre les violences au sein du couple et sexistes doit
permettre de rappeler au condamné […] la gravité des violences, quelle que
soit leur forme, au sein du couple […] et, le cas échéant, le devoir de respect
mutuel qu’implique la vie en couple. »

9  C. pén., R131‐35 5°: « Il vise égale ment à lui faire prendre conscience de
sa respon sa bi lité pénale et civile pour les faits commis. »

10  Cass. crim., 3 avril 1995, n  94‐81.851 : « le prononcé d’une peine
d’empri son ne ment correc tion nelle sans sursis est spécia le ment motivé,
sans insuf fi sance, par la cour d’appel qui mentionne l’exis tence […] d’une
peine de 3 ans d’empri son ne ment dont 28 mois avec sursis et mise à
l’épreuve » ; Cass. crim., 19 avril 1995, n  94‐84.903 : « a justifié sa déci sion
[…], la cour d’appel qui, pour confirmer la peine d’empri son ne ment ferme
[…] énonce que le prévenu a été condamné à plusieurs reprises et les
premiers juges lui ont infligé une peine adaptée à la gravité des faits et ses
anté cé dents ».

11  C. pén., 132‐45 13.

12  C. pén., 132‐45 18°bis.

RÉSUMÉ

Français
Un homme a exercé des violences sur son épouse, entraî nant une
inca pa cité totale de travail de 45 jours. Si la gravité des faits pouvait
conduire à envi sager le prononcé d’une peine sévère, l’auteur, âgé de 60 ans,
a néan moins été condamné à trois mois d’empri son ne ment assortis d’un
sursis simple.
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